Monsieur le Ministre,

Représentant des forces économiques et sociales de la Réunion, permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue, de vous dire notre satisfaction que vous preniez le temps, malgré la brièveté de votre passage, d’un contact avec le monde économique de notre région, mais aussi que vous puissiez le faire plus longuement également avec celui social associatif et culturel lors de votre tout prochain déplacement. 

Les Réunionnais, n’en doutez pas, ne se complaisent pas  d’assistanat mais veulent le développement de leur île source d’activités et d’emplois durables. Ce développement, nous le constatons dans notre quotidien. Il a nécessité un investissement sans faille de l’Etat et de l’Europe. Les financements obtenus ont permis d’accompagner nos actions en matière de formation et d’élévation du niveau de qualification, de production et de diversification, de modernisation et de gains de productivité, ou encore en matière d’équipement en infrastructures, ou d’ouverture vers l’extérieur. L’effort réalisé est d’autant plus méritoire qu’il l’a été sur une courte période comparé à d’autres régions françaises, moins de 60 ans.

Compte tenu des défis à relever, en particulier en ce qui concerne notre démographie, du contexte de la mondialisation et des futurs Accords de Partenariat Economique Régionaux, une nouvelle étape de notre développement doit être franchie. 

Cette volonté est partagée de manière unanime par l’ensemble des partenaires politiques, socio-économiques ou culturels de l’île et ils souhaitent poursuivre l’effort commun commencé et ce pour le bien de la Réunion et de ses habitants. Vous en avez eu un exemple récemment avec la contribution de la Réunion à la réflexion sur le Cadre de référence stratégique national.

Pour poursuivre dans cette voie, si nous avons encore besoin de financements extérieurs importants, des interrogations existent sur leur devenir. 

Au plan de l’Europe, nous sommes interpellés par les possibles conséquences financières de son élargissement et de l’échec du sommet de Bruxelles. Nous le sommes aussi en entendant des déclarations sur la PAC et la politique régionale qui ne seraient pas des éléments permettant le développement d’une Europe plus compétitive, propos également tenus, malheureusement par des personnalités françaises.

Au plan national, l’Etat s’est lancé dans une vaste réflexion sur les prochains contrats de plan Etat/Région, leurs finalités, leurs montants. Dans notre région, ces Contrats sont la contrepartie nationale aux fonds communautaires. Il ne faudrait pas qu’au possible problème européen s’en rajoute un, national, engendrant une forte diminution de financements futurs. 

A titre d’exemple, sans tomber dans le catastrophisme, je voudrais évoquer les retombées possibles de leurs baisses sur des éléments structurants importants pour notre développement. 

Lors du Débat Public sur les déplacements, les Réunionnais ont fait part de leur opinion sur la route du littoral, artère économique sensible entre Port Réunion et une grande partie de l’île. Beaucoup de participants, en particulier du monde entrepreunarial, se sont interrogés sur les possibilités du financement d’une nouvelle voie sécurisée et structurante de notre territoire. La décision récente d’abroger par ordonnance le Schéma de services collectifs des transports a impliqué la disparition de l’inscription comme objectif national de la construction de cette voie, son financement possible par les contrats de plan et par voie de conséquence l’accès aux contreparties européennes.

Je pourrais aussi évoquer la nécessaire évolution de Port Réunion, en particulier son rôle dans le cadre de notre ouverture sur notre espace régional en tant que Port d’éclatement, comme prévu dans le schéma abrogé.

Autre exemple, celui d’un des axes futurs et prometteurs de notre développement : les Technologies de l’Information et de la Communication. Notre Île a fait un effort important en matière d’équipement tant des ménages que des entreprises. Elle a acquis une compétence notable et une reconnaissance internationale en matière de dessin animé. Elle développe également ses outils de formation souvent de très hauts niveaux pour aborder dans les meilleures conditions possibles son futur. Malheureusement, notre liaison extérieure actuelle n’est pas à la hauteur des enjeux de demain et la réponse réside en la prise en considération d’une véritable continuité territoriale en matière de haut débit, financée par l’Etat et l’Europe.

Monsieur le Ministre, votre venue dans notre Île se situe dans un contexte où nos interrogations sur ces financements auront bientôt des réponses.

Aussi, nous souhaitons, alors que les différents partenaires de l’île, publics comme privés, politiques et socioprofessionnels, patronaux et syndicaux, montrent depuis des années leur volonté commune de gouvernance intelligente, que vous puissiez non seulement les entendre mais aussi être, avec eux, leur défenseur tant à Paris qu’à Bruxelles auprès de ceux qui méconnaissent l’outre-mer ou qui l’oublient car ne la connaissant pas. 

Nous vous demandons, par ailleurs, que soient prises en considération les propositions récentes du rapport remis à Monsieur le Premier Ministre sur les Contrats de plan. Elles proposent parmi trois thèmes nationaux à retenir en particulier celui de la cohésion économique et sociale permettant d’assurer un développement durable dans les régions en retard de développement.

Pour terminer, Monsieur le Ministre, nous vous demandons de bien vouloir ouvrir la concertation, avant ou lors de votre prochain retour dans l’Île, sur une mesure portée par tous et qui prendra fin l’an prochain : le congé solidarité. Nous souhaitons son prolongement et sommes prêts à échanger avec vous, comme sur d’autres sujets, l’emploi par exemple, de manière plus approfondie.
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